Interpellation de Madame la députée Christine Defraigne à M. André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative à la « création d’un grand centre sportif d’élite en Communauté française ».
Lors de sa réélection à la tête du Conseil d’administration du COIB, M. Pierre-Olivier Beckers relevait les résultats médiocres du sport belge lors des derniers Jeux Olympiques de Pékin. D’après lui, diverses études estiment que le potentiel de médailles aux JO pour un pays comme la Belgique tourne autour de 8 à 10. Nous avons ramené 2 médailles de Pékin…

Son discours insistait également sur la nécessité de créer des synergies entre les acteurs du sport, notamment entre les différentes communautés, l’état fédéral et le COIB.

Dans une lettre ouverte aux présidents des partis politiques du pays, le COIB attirait l’attention sur 5 axes qui lui semblaient prioritaires. Un de ceux-ci rappelait que « notre pays a besoin d’un ou de plusieurs ‘centres d’excellence’ où les coaches olympiques et les athlètes pourront se réunir, bénéficier des résultats dans la recherche scientifique et accéder aux nouvelles technologies ».

Cette idée, Monsieur le Ministre, vous l’avez également reprise de M. Eerdekens. Exit donc l’idée des quatre centres voulus par votre prédécesseur M. Daerden et je m’en réjouis.

En effet, nombreux sont les acteurs du sport qui sont favorables à l’implantation d’un seul site. Rappelons que rassembler les sportifs dans un même endroit leur permettra de tisser des liens, de se sentir soudés et aidés par les autres et que les performances n’en seront que meilleures, à l’image de la cohésion de groupe qui peut ressortir du village olympique.

Cela permettrait également de rationaliser certains coûts médicaux qui peuvent être communs à plusieurs sports. J’envisage notamment ici les soins de kinésithérapie, auxquels tous les sportifs ont recours, même si certaines spécificités sont propres à chacun.

Il y a un mois, plusieurs questions vous furent posées sur ce dossier. Avez-vous pu les éclaircir ? Avez-vous avancé ?

Il me semble que plusieurs points méritent encore d’être soulevés.

1. La première question, essentielle, et peut-être trop peu débattue au sujet même du centre, serait de savoir si vous avez défini sa fonction première. Que contiendra-t-il ? Les sportifs trouveront-ils là uniquement des infrastructures ou le centre, à l’image de l’INSEP en France, sera-t-il un centre pluridisciplinaire, avec notamment des diététiciens, juristes, comptables, psychologues… ? Dans cette optique, favoriserez-vous un centre dépendant d’une université, tout comme l’INSEP de nouveau ? Le centre se focalisera-t-il sur certains sports en particulier ou la Communauté française compte-elle investir dans tous les sports quels qu’ils soient ? Le centre sera-t-il fermé et uniquement réservé aux athlètes de haut niveau ou sera-t-il public et ouvert à tous ?

2. Ma deuxième question se rapporte au souhait de synergie et de coopération exprimé par le COIB. Avez-vous pu, comme vous l’aviez annoncé, vous entretenir avec votre homologue néerlandophone et avec les autorités fédérales pour voir si l’idée d’un centre unique pour la Belgique les agréerait ? Dans ce même souci de coopération, avez-vous pu, comme vous l’annonciez en septembre dernier, rencontrer les différentes fédérations sportives pour voir ce qu’elles attendent de la création d’un tel centre ?

3. Ma troisième question sera plus simple.

Si la Communauté française devait réaliser ce projet seule, le choix du lieu se précise-t-il ? Je me suis laisser dire, et la presse en fait état, que le site du Blocry de Louvain-la-Neuve serait en « pôle position ». Est-ce exact ?

De plus, avez-vous réfléchi de manière plus précise au mode de financement du centre ? Se dirige-t-on vers un financement entièrement public ou l’idée de faire intervenir des partenaires privés sera-t-elle favorisée ? La formule comptable dont vous parliez il y a un mois a-t-elle été trouvée ?

En favorisant l’option d’un seul centre, avez-vous réfléchi à la rénovation des sites qui ne seront pas retenus mais dont la vétusté et la dégradation sautent aux yeux ? Les moyens vont-ils être exclusivement réservés à ce centre ou les autres centres sportifs seront-ils également entretenus et rénovés ?

Monsieur le Ministre, pour conclure, je voudrais insister sur un point. Vous vous donnez 2014 comme objectif pour la réalisation de ce centre. Le dossier court déjà depuis plus de 20 ans, nous en serons donc à 25 ans. Avec l’objectif de 2014, le centre ne sera pas prêt pour les Jeux de Londres de 2012, et les Jeux de Rio auront lieu en 2016. Le centre sera-t-il réellement prêt ? Il est urgent d’agir ! La carrière d’un sportif est courte, deux ou trois olympiades au maximum. Cette génération-ci est-elle déjà condamnée ? Je pense qu’il est d’autant plus urgent d’agir que nous voyons nos meilleurs athlètes partir s’entrainer sous de meilleurs cieux, je prendrai l’exemple des Grandjean, Borlée ou Wégria pour ne citer qu’eux. 

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 
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